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DROIT COMPARE DES LIBERTES 
 
COMPTE-RENDU  
5ème séminaire - 20.09.18 
 
Projet de recherches collectives  
Sur les tâches à accomplir pour 2018-2019 
 
Nous nous sommes réunis à Poitiers, Florence Chérigny, Claire Joaquim, Tanja Petelin, Céline Lageot, de 
nombreux doctorants du CECOJI, et en présence, par visio-conférence, de Jahiel Ruffier-Méray, Philippe 
Pedrot, Jean-Jacques Sueur.  
 
Cette séance de travail a été consacrée aux tâches prévisionnelles visant à permettre de passer aussi vite 
que possible au stade de la réalisation concrète du projet. 
 
1 - Sur la question des correspondants, il est apparu assez vite que l'essentiel est devant nous.   Cette 
question est intimement liée à celle de la définition de zones géographiques pertinentes qui elle-même 
reste à l'état d'ébauche pour le moment.  
Il est convenu que le premier cas (le cas sur la GPA et son questionnaire), mis au point par l'équipe 
poitevine et accepté par tous à Toulon, sera adressé ces jours prochains aux correspondants étrangers, afin 
d'être traité au plus tard fin 2018, début 2019. Chacun des membres du projet est donc aujourd’hui chargé 
d’envoyer ce cas, ainsi que le questionnaire qui en découle aux experts étrangers dont il a la charge 
(questionnaire en français ou en anglais), et d’en assurer une réponse-retour pour la fin 2018 idéalement. 
Chacun d’entre nous est donc responsable de ces propres correspondants étrangers tels qu’ils ont été pré-
déterminés à Paris en juin dernier et complétés depuis lors, chacun grâce à son propre réseau. 
 
2. Sur la question de la création de nouveaux cas. D'autres cas vont être élaborés dans de bons délais par 
les collègues qui restent à se désigner, et qui seront volontaires à la rédaction de cas concernant une des 
catégories ci-après énoncées : 
 
Groupe 1 : Les pouvoirs (C. Lageot ; J.-J. Sueur ; etc…) 
Groupe 2 : Croire (C. Lageot ; etc…) 
Groupe 3 : Le vivant (Cl. Joachim ; Ph. Pédrot ; Christian Zan ; etc …) 
Groupe 4 : La solidarité (J-J Sueur ; etc…) 
Groupe 5 : Communiquer (T. Petelin ; Fl. Chérigny ; C. Lageot ; etc …) 
 
Les propositions de nouveaux cas sur les thématiques retenues devront être faites suivant les règles déjà 
appliquées à l'occasion de la rédaction du premier cas sur la GPA (concision,  caractère englobant des 
termes retenus, même questionnaire utilisé). Une plateforme collaborative est en cours d’élaboration à cet 
effet. Vous en serez tenus informés très prochainement. 
 
Sur ces catégories, un consensus est apparu après discussion, pour dégager un petit nombre de notions 
assez abstraites pour ne préjuger de rien et propres à être déclinées en différents sous-  thèmes : les 
pouvoirs (au sens large, avec de nombreuses variations, pouvoirs passés, présents, futurs, pouvoirs 
institutionnels/matériels, corruption, pouvoirs oppressants, etc…), Croire (ou ne pas croire), le vivant (vie et 
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mort ; utilisation de cellules souches, etc…), Solidarité (de préférence à hospitalité ; les migrations, etc…), 
Communiquer (exprimer ; transmettre ; données numériques) ... 
A quoi, en dépit de l'importance du champ couvert, pourraient venir s'ajouter d'autres catégories, 
notamment dans le domaine des libertés économiques. 
 
3 – Sur la question d’une journée d’études. Après une rapide discussion, et dans le droit fil de ce que nous 
avions déjà entrevu à Paris en juin dernier, il a été aussi convenu qu’une journée d'études se tiendra à 
Poitiers en Juin 2019, à partir des matériaux déjà élaborés lors des précédents séminaires. Il y sera question 
de la méthode des cas, vue comme méthode spécifique applicable à l'étude du droit des libertés. Le 
concours des philosophes, des sociologues et des économistes est espéré. Un effort de prospection est 
donc accompli en ce sens, et a quelque peu déjà procuré des avancées. 
Une invitation à participer sera aussi formulée auprès de nos collègues théoriciens et comparatistes, M.-Cl. 
Ponthoreau, L. Azoulai, A. Vialla, M. Delmas-Marty, afin qu’un cadre théorique vienne aider aux premiers 
enseignements pratiques tirés des analyses comparées des cas traités. 
 
Au plaisir d’avoir bien vite les premiers retours de vos experts étrangers 
Céline Lageot et Jean-Jacques Sueur  

     
 
PJ : Cas sur la GPA et son questionnaire à envoyer aux correspondants étrangers (version anglaise et 
française). 
  
Rappel : 
Les contacts à prendre à l’appui du courrier que nous avons établi, Jean-Jacques Sueur, Laurence 
Burgorgue-Larsen et moi-même afin de présenter notre projet de recherches aux experts étrangers ont été 
pressentis comme suit : 
 
Afrique francophone : Dominique B ; Philippe Lagrange ; Afrique anglophone : Laurence B-L 
Allemagne : Claire J ; Dominique B et Stéphanie Dagron 
Amérique-latine : Laurence B-L 
Australie : Claire J ; Marie-Eugénie L-L et Dominique B 
Canada : Dominique B ; Claire J ; Marie-Eugénie L-L et Céline L 
Chine : Marie-Eugénie L-L 
Inde : Veronika Fikfak ; Philippe Gaudrat et Dominique B 
Iran : Eddy Lamazerolles ; Bernadette Aubert ; Céline L 
Japon : Céline L ; Claire J 
Jordanie : Marie-Eugénie L-L ; Tanja P 
Liban : Céline L 
Libye : Céline L 
Maghreb : Claire J ; Jahiel R-M 
Pays-nordiques : Jahiel R-M 
Russie : Marie-Eugénie L-L 
Slovénie : Tanja P ; Veronika F 
 
Ils ont été complétés depuis par d’autres contacts présentés par Norbert Rouland et ne sont pas exclusifs 
de toute autre initiative. 


